Formule 23                         C.S. no _________
(Règle 23(4))

COUR SUPRÊME DU YUKON

Entre

Demandeur

et

Défendeur

DÉFENSE RECONVENTIONNELLE
La présente constitue la défense reconventionnelle de [nom de la partie] ______
 ________________________ en réponse à la demande reconventionnelle de
[nom du défendeur] ________________________________________________.
La partie nie les faits suivants [préciser les paragraphes de la demande reconventionnelle] :
1.
2.
…
La partie admet les faits suivants [préciser les paragraphes de la demande reconventionnelle] :
1.
2.
…
Le défendeur n’a pas connaissance des faits suivants [préciser les paragraphes de la déclaration] :
1.
2.
…
La partie prétend que [énoncer sa version des faits ou les moyens de défense, ou les deux] :
1.
2.
…
La partie sollicite la réparation suivante [rejet de l’action, dépens, etc.] :
1.
2.
…
Fait le _____________________	_____________________________
Signature [partie ou son avocat]

____________________________________
Nom en lettres moulées [partie ou son avocat]


ATTESTATION

Conformément à la directive de pratique générale-35 (Conditions relatives à l’utilisation de l’IA générative dans les observations écrites et orales), je soussigné(e), _____________________________________ [nom de la partie ou de l’avocat de la partie], atteste que je suis convaincu(e) de l’authenticité de toutes les références législatives et de tous les principes juridiques cités dans la présente contre-défense.


Fait le _____________________	          Signature _______________________
    [partie ou avocat de la partie] 



